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Code civil

Chapitre II — Des preuves de la filiation des enfans légitimes

Extrait

Article 324

Version du 23 mars 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Le commencement de preuve par écrit résulte des titres de famille,  des registres et papiers domestiques du père ou de la mère, des actes
publics et même privés émanés d’une partie engagée dans la contestation, ou qui y aurait intérêt si elle était vivante.
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